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Nom :…………………….................…………………….… Prénom : …………………………………………… 
Nom du Club / Raison Sociale (si personne morale) : ……………………………………………………… 
 
Fédération d’appartenance :    FFPLUM    FFVV     RSA 
N° de licence :…………………………………………………………………………………………..…………………. 
Code Club (si personne morale) :………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………………..…………………. 
Code Postal : ……..……………..…  Ville : ………………………………………………Pays : ………...……. 
Tel : ……………………..………..   Fax : ……………………………….  E-mail : ……………………….……... 
 
Profession : …………………………  Date de naissance : ……………...  Situation de famille : ……………. 

 
 
AERONEF  A ASSURER :  
Cette demande de souscription est réservée uniquement à la catégorie d’aéronefs ci-dessous, immatriculés en France.  
 
Aéronefs éligibles à la FFPLUM :   Multiaxes   Pendulaire   Autogire 
 
Aéronef éligible à la FFVV :    Planeur  
 
Aéronefs éligibles au RSA 
 

  Avion ou planeur CNRA, CDNR, CNRAC, CNSK (kit) tel que défini par la réglementation française en vigueur dès lors que la 
Masse Maximale au  Décollage est strictement inférieure à 2 700 kg 

 
 Avion ou planeur CDN de plus de 30 ans tel que défini par la réglementation  française en vigueur dès lors que la Masse 

Maximale au  Décollage est strictement inférieure à 2 700 kg 
 

 ULM (y compris autogyre) de construction amateur ou en kit sous réserve d’avoir obtenu l’accord préalable de LA REUNION 
AERIENNE  

 
 Hélicoptère CNRA ou CNSK  sous réserve d’avoir obtenu l’accord préalable de LA REUNION AERIENNE  

 
 ELA 1  sous réserve d’avoir obtenu l’accord préalable de LA REUNION AERIENNE 

 
IMPORTANT : 
La garantie « CORPS AU SOL » est subordonnée à la souscription de la garantie Responsabilité Civile qui doit être 
souscrite par le biais de la  « licence et assurance » de votre fédération  d’appartenance.  
Cette garantie RC doit être valable pendant toute la durée du contrat CORPS AU SOL. 

 

MARQUE MODELE ANNEE DE 
CONSTRUCTION 

N° IDENTIFICATION 
FRANCAISE  

VALEUR ASSUREE 
              

- Pour les aéronefs éligibles à la 
FFPLUM et FFVV : Maxi  50 000 €  
 

- Pour les aéronefs éligibles au RSA :  
                Maxi 80 000€  

          
 

 
 
 
 
 

Demande de souscription au contrat groupe ouvert  
Assurance « CORPS AU SOL » 2010 

N° 2010/00018 
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Objet de la garantie :  
Le contrat a pour objet de garantir l’aéronef désigné pour tous les dommages matériels survenus au sol moteur à l’arrêt. 

 
Limites Géographiques :  
L’Europe géographique, tous territoires français. (à l’exclusion de Kosovo, Bosnie et Géorgie, y compris l’Ossétie du Sud) 
 
 
Franchise Corps par sinistre et pour tout sinistre :  
  - 5 % de la Valeur Assurée avec un minimum de 1 500 € pour les multiaxes, autogyres et planeurs 
   

-  5 % de la Valeur Assurée avec un minimum de 1 000 € pour les pendulaires 
 

-  5 % de la Valeur Assurée avec un minimum de 1 500 € et un maximum de 3 000 €, (applicable dans tous 
les cas y compris en cas de perte totale) pour les aéronefs éligibles au sein du RSA 

 

 
 

Principales conditions de garantie selon contrat 2010/00018 (liste non exhaustive) :  
 

-  Le propriétaire de la machine à assurer doit être licencié à la FFPLUM, FFVV ou RSA et être assuré en Responsabilité Civile 
par le biais de la licence et assurance de sa fédération  d’appartenance. Cette garantie RC doit être valable pendant toute la 
durée du contrat CORPS AU SOL. 
-   Absence de sinistre corps dans les 3 dernières années. 
-   L’aéronef désigné ne sera garanti que s’il est en configuration de vol au moment du sinistre. 
- Pour la garantie vol d’un aéronef stationné sur une remorque (outre les conditions de garantie mentionnées aux 
conditions particulières du contrat), celle-ci ne sera acquise que dans la mesure où la remorque se trouvait dans des 
locaux fermés et que l’aéronef était apparent. 
 
 
Principales limitations et exclusions selon contrat 2010/00018 (liste non exhaustive) : 

- Garantie plafonnée à 50 000 € au 1er risque sauf pour aéronefs éligibles au sein de la FFPLUM et de la FFVV et 
garantie plafonnée à 80 000 € au 1er risque pour les aéronefs éligibles au sein du RSA  

- Exclusion des dommages à la machine lorsque celle-ci est montée sur remorque en configuration de transport 
 
 
 
 
 
 
 
 

TARIF :  
Taux Corps à appliquer sur la Valeur Assurée 

Taux à appliquer sur la Valeur 
Assurée 

Valeur assurée Prime annuelle Totale TTC 

 
 

1.40 % 

 
 

x………………….. € 
 

Pour les aéronefs éligibles à la FFPLUM et FFVV : 
Maxi  50 000 €  

Pour les aéronefs éligibles au RSA :  
Maxi 80 000€ 

 
 

= ……………………………€ 
Prime mini : 160 € 

 
 

 
Extension Risques de Guerre, actes de malveillance, vandalisme, sabotage

 
+ 60  € obligatoire 

  

+ 3,30 € de taxe attentats 
obligatoire          

  

TOTAL A REGLER               
= ……………….. € 

 

Pour toute demande d’assurance sortant de ces conditions 
prédéfinies, contactez AIR COURTAGE ASSURANCES 
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Période d’assurance souhaitée :   12 mois à effet du..…../…..../ 2010 - contrat SANS tacite reconduction 
 
Date d’effet : La date mentionnée ci-dessus, au plus tôt le cachet de la poste faisant foi. 
 

 
Mode de règlement : Règlement total obligatoire pour que la souscription soit acquise. 
 

 Règlement par prélèvement carte bancaire n° |___|___|___|___|  |___|___|___|___| |___|___|___|___|  |___|___|___|___|         
 Expire fin       |___|___|___|___|           Les 3 derniers chiffres situés au dos de votre carte : |___|___|___|   
 

 Chèque bancaire n° …………………. Joint à l’ordre d’AIR COURTAGE ASSURANCES 
 
 
Le proposant soussigné déclare que les renseignements qui précèdent sont, à sa connaissance, exacts et proposent qu’ils 
servent de base à l’établissement du contrat qu’il peut souscrire. Toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse, 
toute omission ou déclaration inexacte entraîne suivant le cas les sanctions prévues aux articles L 113-8 (nullité du contrat) 
et L 113-9 (réduction des indemnités) du Code des Assurances. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demande  de souscription à compléter et a retourner avec votre règlement à : 
AIR COURTAGE ASSURANCES-BP 70 008- 01155 ST VULBAS CEDEX 

- Tel : 04 74 46 09 10   -   Fax : 04 74 46 09 14 
 

Licenciés FFPLUM : ffplum@air-assurances.com 
Licenciés FFVV : ffvv@air-assurances.com 
Licenciés RSA : rsa@air-assurances.com 

 
Gagnez du temps : souscrivez en ligne sur www.air-assurances.com ! 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………………… déclare avoir pris connaissance et accepter :
  
 

-Les conditions de souscription figurant dans ce document (3 pages), les Conditions Particulières n° 2010/00018 + les Conditions Générales AVIATION 
PASSION, formant un tout indissociable. 
L’ensemble de ces documents étant disponible sur simple demande auprès d’AIR COURTAGE ASSURANCES. 
Je prends note que je suis bénéficiaire d’une garantie souscrite pour une période de 12 mois à compter de la date d’effet mentionnée sur la demande de 
souscription 2010 (au plus tôt le cachet de la poste faisant foi) et sous réserve du paiement de la prime. Une attestation d’assurance me sera délivrée 
prochainement. 
 
Je prends note également que si j’ai adhéré au présent contrat en utilisant uniquement des techniques de communication à distance ( téléphone, fax, 
internet), et à des fins qui n'entrent pas dans le cadre de mon activité commerciale ou professionnelle, je dispose de la faculté de renoncer à ce contrat 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception pendant le délai de quatorze jours calendaires révolus à compter du jour de la conclusion du 
contrat (date d’effet), sans avoir à justifier de motifs ni à supporter de pénalités. Dès lors que j’ai connaissance d’un Sinistre mettant en jeu la garantie de 
mon adhésion, je ne peux plus exercer ce droit de renonciation. 
Pour exercer ce droit de renonciation, il suffit d’adresser une lettre recommandée avec accusé de réception rédigée sur le modèle ci-dessous à l’adresse 
suivante : 
AIR COURTAGE ASSURANCES -  BP 70008 - 01155 SAINT VULBAS CEDEX 
  
“Je soussigné(e) M........................................ (nom, prénom, adresse) déclare renoncer à ma souscription au contrat ……………….(nom du contrat 
souscrit) n° ………… que j’avais souscrit à distance le …………. «  
Fait à ……… le ……….… signature ………”. 
  
Les garanties cessent à la date de réception de la lettre de renonciation, et les cotisations déjà versées me seront remboursées, à l’exception de celles 
correspondant à la période de garantie déjà écoulée. 
Si des prestations m’ont déjà été versées au titre de mon adhésion, je ne peux plus exercer mon droit à renonciation. 
 
Je reconnais que la fiche d’information légale d’AIR COURTAGE ASSURANCES m’a été transmise. 
En tant que courtier d'assurance (article L520.1 II b)), AIR COURTAGE ASSURANCES  a sélectionné le GIE LA REUNION AERIENNE  sur ce type de 
garantie dans la mesure où ce dernier est l’assureur fédéral de la FFPLUM,  de la FFVV et du RSA. 
 
Date :         Signature :   


